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1. Comptes annuels selon le format Zewo 

1.1 Bilan (en CHF) 
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1.2 Compte de Résultat (en CHF) 
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1.3 Tableaux de variation des fonds affectés et libres 2025 et 2024 (en CHF) 
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 2. Comptes selon le format du budget DDC 

2.1 Tableau des charges de programme (en anglais uniquement) 

 

2.2 Tableau des revenus de programme (en anglais uniquement) 

 

* Le total des coûts du programme est constitué des dépenses cofinançables par la DDC. La méthode Zewo 

est appliquée afin d’imputer les frais de programme à la région qu’ils concernent et distinguer les coûts qui 

relèvent de la recherche de fonds des coûts cofinançables (voir point 3.4.1 en annexe). 

** La répartition des régions est d’abord réalisée sur la base de l’imputation des frais de programme selon la 

méthode Zewo. Les frais indirects sont ensuite répartis par région d’après un coefficient composite attribué à 

chaque projet. 
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3. Annexes aux comptes annuels selon Swiss GAAP RPC 

3.1 Présentation de l’association Eirene Suisse 
Eirene Suisse est une organisation laïque active depuis 1963 dans la coopération au 

développement. Elle a fusionné avec GVOM (Groupe Volontaires Outre-Mer) en juin 2010. L’objectif 
de l’organisation est de renforcer et de valoriser au Sud des dynamiques locales en faveur de la 

promotion de la paix et des droits humains. Ce travail s’effectue au travers de l’établissement de 
partenariats avec des associations locales présentes dans les pays d’activité d’Eirene Suisse. 

Eirene Suisse est spécialisée dans la coopération par l’échange de personnes, c’est-à-dire l’envoi 
de volontaires qualifiés venant appuyer le développement de ces structures locales. Depuis sa 

création, plus de 400 volontaires ont ainsi mis leurs compétences à disposition de ses organisations 

partenaires. Les notions d’échange, d’apprentissage mutuel et de respect de l’autonomie des 
acteurs sont au centre de leurs actions. 

Actuellement, Eirene Suisse travaille avec une vingtaine de partenaires locaux. Elle gère une 

quinzaine d’affectations par an et plusieurs projets dans les trois zones d’intervention principales 
que sont l’Amérique centrale (Nicaragua, Salvador,), Haïti et, en Afrique, la région des Grands Lacs 

(Rwanda, R.D.C, Ouganda). 

3.2 Principes comptables 

3.2.1 Base de préparation des comptes annuels 
Les états financiers 2025 d’Eirene Suisse ont été établis conformément à ses statuts, aux 

dispositions y relatives du Code des obligations, aux normes Swiss GAAP RPC (en particulier la 

norme 21 spécifique aux organisations à but non lucratif), ainsi qu’aux normes et à la méthode Zewo. 

3.2.2 Périmètre des comptes annuels 
Les comptes annuels sont constitués des comptes de l’association de droit Suisse Eirene Suisse. Ils 
excluent les comptes des projets conduits par nos partenaires terrains qui sont indépendants 

d’Eirene Suisse. 

3.2.3 Conversion de monnaies étrangères 
Les transactions en devise étrangère sont réalisées au taux de change en vigueur au moment de 

la transaction, tel que fourni par Convera (anciennement Western Union). Eirene Suisse n’avait ni 
avoir ni engagement en monnaie étrangère en 2025. Les éventuels gain et perte de change sont 

calculés sur la base des taux fournis par l’administration fédérale des contributions (AFC). 

3.2.4 Immobilisations corporelles 
Les immobilisations corporelles sont strictement constituées de matériel informatique. Elles sont 

amorties dans leur totalité au moment de l’achat. 

3.2.5 Reconnaissance du revenu 
Les recettes affectées et libres sont comptabilisées dans le compte de résultat dès lors qu’elles 
sont à disposition de l’organisation. Les fonds affectés correspondent à des dons reçus avec une 

destination précise, fixée par des tiers, et soumis à des restrictions d’utilisation dans le temps et 

dans leur finalité. Ces fonds sont d’abord enregistrés en revenus, puis affectés au passif dans leur 

compte respectif sous la rubrique « fonds affectés » par la comptabilisation d’une charge 
d’allocation. Cette méthode permet de les identifier clairement. Les fonds affectés sont reconnus 

comme revenus lors de l’exercice où les dépenses correspondantes sont engagées, via une 
écriture d’utilisation de ces fonds affectés.  Les autres revenus sont enregistrés selon le principe de 

la délimitation périodique, c’est-à-dire au moment où les opérations ou événements générateurs 

de revenus surviennent, indépendamment des flux financiers effectifs. 



Page 9  

 

3.2.6 Enregistrement des charges 
Les charges sont comptabilisées selon le principe de la délimitation périodique, c’est-à-dire au 

moment où les opérations et autres évènements générateurs de charges surviennent, 

indépendamment des flux financiers. 

Les charges liées aux projets sont enregistrées lors du décaissement effectif en faveur du 

partenaire local, puis ajustées en fin d’exercice sur la base des rapports transmis par les partenaires. 

3.2.7 Parties liées 
Les partenaires locaux d’Eirene Suisse sont considérés comme des parties liées d’Eirene Suisse. 

3.2.8 Tableau de flux de trésorerie 
Le tableau des flux de trésorerie d’Eirene Suisse n’est pas présenté dans l’état financier 2025, 

conformément aux dispositions prévues par l’article 16 de la norme Swiss GAAP RPC 21 dans la 
mesure où le total du bilan ne dépasse pas deux millions de francs et le nombre d’emplois 
rémunérés à plein temps en moyenne ne dépasse pas dix. 

3.3 Informations sur les postes du bilan 

3.3.1 Trésorerie 
La trésorerie est constituée d’avoirs en banque à vue ainsi que de comptes d’épargne disponibles 
sous 180 jours. Les soldes des comptes indiqués au bilan sont certifiés par les attestations des 

banques respectives. 

3.3.2 Titre de placement 
Il s’agit de 200 actions – type A – de la BAS qui ont été réévalués à la valeur de marché, ainsi qu’une 
part sociétaire Raiffeisen. 

3.3.3 Créances et avances de fonds 

Les avances faites aux volontaires et aux coordinateurs locaux sont constituées de montants versés 

en 2025 mais dont la charge sera effective en 2026. 

3.3.4 Actifs transitoires 

 

Les actifs transitoires comprennent les primes d’assurances sociales LAA et APGM payées en 2025 

mais rattachées à l’exercice 2026, ainsi que des produits à recevoir liés à un décalage dans la 

facturation. Les charges de projets correspondent à des versements de fonds réalisés en 2025 pour 

des projets débutants en 2026.     
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3.3.5 Engagement à moyen et long terme 
Les pécules de retour à payer se montent à 55'487,00CHF au 31.12.2025. Par contrat, les volontaires 

de longue durée (2 ans et plus d’affectation) touchent un pécule de réinsertion à la fin de leur 
mission afin de subvenir à leurs besoins immédiats, le temps de se réinstaller. Le montant minimum 

du pécule est fixé par Unité dans le document relatif aux standards de qualité pour la coopération 

par l’échange de personne (page 30) et se monte à 506 CHF par mois pour une personne en contrat 

individuel et 835 CHF pour les contrats couple. 

Comptablement, les pécules sont provisionnés chaque mois d’affectation, puis réglés en fin 
d’affectation. Pour certains volontaires de plus longue durée, il est possible qu’un pécule soit versé 
en cours d’affectation. 

3.3.6 Autres engagements  

 

 

3.3.7 Passifs transitoires 

 

Les produits perçus d’avance sont liés à un projet débutant en 2026. Concernant les charges, les 

factures non parvenues couvrent principalement le rapport annuel, la révision des comptes, 

l’équipement et les frais de volontariat de l’exercice 2025. Ces montants seront extournées en 2026, 

reportant ainsi tout écart de facturation sur le nouvel exercice. Enfin, les charges de projets 

correspondent à des activités clôturées en 2025, dont la facturation est intervenue en 2026.  

3.3.8 Provisions 
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L'exercice 2025 intègre plusieurs provisions stratégiques : la mise à jour des engagements liés aux 

congés et heures supplémentaires, ainsi qu'une réserve dédiée au futur déménagement des 

bureaux d'Eirene. Par ailleurs, une provision pour "risque nouveau terrain" a été dotée, 

conformément à la stratégie d’ouverture de nouveaux pays d'intervention, validée cette année.  

3.3.9 Fonds affectés 
Le tableau de variation des fonds affectés, à savoir des fonds dont l’utilisation est restreinte dans le 
temps à un but précis selon les termes des contrats et conventions qui lient Eirene Suisse à ses 

bailleurs, fournit les informations détaillées quant à leur traitement.  

Le process d’affectation des fonds est un processus complexe en raison principalement de la 
multitude de fonds affectés dont bénéficie Eirene Suisse et des restrictions plus ou moins 

contraignantes imposées par les bailleurs, notamment par la DDC/Unité pour qui il faut différencier 

charges co-finançables et non co-finançables. Les fonds affectés avec les horizons temporels les 

plus courts (une année ou moins) et les fonds dont le taux de co-financement d’un projet est élevé 
sont utilisés en priorité pour couvrir les frais de projet qu’ils concernent et des frais administratifs 
selon les contrats. Le degré d’affectabilité des fonds diffèrent en effet et la priorité est donnée aux 
fonds les plus restreints, y compris la contribution de la DDC/Unité qui doit être entièrement 

dépensée sur l’année ou remboursée. 

 

Au 31.12.2025, le total des fonds affectés à disposition d’Eirene Suisse se monte à 188'367.76 CHF. 

3.3.10 Réserves 
Aucune réserve n’était constituée au 01.01.2025, ni ne l’a été durant l’exercice écoulé. 

3.3.11 Capitaux propres de l’organisation 
Conformément aux normes Swiss GAAP RPC 21, le capital de l’association au 31.12.2025 s’établit à 

776'179.24 CHF. Ce montant inclut le résultat de l’exercice 2025 s’élevant à 77'566.25 CHF, dont 

l’affectation a été ventilée comme suit : 11'623.52 CHF portés au capital lié pour couvrir les risques 

de financement et les décalages de trésorerie sur les projets, et 65'942.73 CHF affectés au capital 

libre de l’organisation.  

 

3.4 Informations sur le compte de résultat 

3.4.1 Application de la méthode Zewo pour le traitement des charges 
Afin d’établir ses comptes, Eirene Suisse a scrupuleusement respecté les normes du label Zewo et 
renforcé la mise en œuvre de la méthode Zewo dans le calcul des charges. L’application stricte 
des normes Zewo 12 et 13 garantit ainsi des comptes transparents et conformes à la réalité de 

l’exercice 2025. De surcroît, la mise en œuvre de la méthode Zewo dans le cadre de la subdivision 
des charges en 3 catégories, à savoir les charges de projet, administrative et de recherche de fonds, 

permet la conformité des comptes avec les normes Swiss GAAP RPC 21 relatives à la tenue des 

comptes des organisations à but non lucratif. L’application de la méthode offre ainsi une image 
claire des coûts directement liés aux programmes et des activités de soutien qui sont nécessaires 

à leur exécution. 

Conformément à la méthode Zewo, les charges de programme ont été affectées en se posant la 

question de savoir si elles disparaîtraient dans le cas où les différents programmes venaient à 

s’arrêter. Ainsi, les dépenses directes liées à l’envoi de volontaires, au soutien de personnel local, 
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aux échanges Sud-Sud et Sud-Nord et à la mise en œuvre de projets d'initiative de paix font 
clairement partie de cette catégorie. S’y ajoutent encore les frais d’accompagnement local, les frais 

de suivi en Suisse ainsi que les activités de programme au Nord visant à renforcer les programmes, 

à savoir les activités de redevabilité et partage des savoir (dans le respect de l’article 15 de la 
méthode Zewo) et de recrutement, formation et préparation au départ des volontaires. 

Certaines activités liées au programme jouant cependant aussi un rôle dans la recherche de fonds 

d’Eirene Suisse, elles ont été affectées selon le but qu’elles poursuivent, comme stipulé par l’article 
16 de la méthode Zewo. 

Les charges de personnel et le loyer ont fait l’objet d’une attention particulière dans le cadre de 
l’affectation des charges. Les charges de personnel ont été affectées selon le cahier des charges 
des collaborateurs à défaut de l’enregistrement du temps, dont la mise en œuvre s’avérerait trop 
compliquée compte-tenu des nombreux projets d’Eirene Suisse, en accord avec l’article 10 de la 
méthode Zewo. En vertu de l’article 11, le loyer et les frais de nettoyage ont été affectés sur la base 
de la répartition des charges de personnel par domaine. Les autres frais liés aux locaux font partie 

des frais administratifs. 

3.4.2 Charges et produits hors exploitation 
Les charges hors exploitation (463,98 CHF) sont constituées de différences de change, de 

différence d’arrondis et de charges extraordinaires.  

Les produits hors exploitation (1'708,23 CHF) sont constitués principalement d’intérêts créanciers et 
de revenus de titres.  

 

3.5 Informations supplémentaires 

3.5.1 Organes dirigeants et de gestion 
Le comité est formé de plusieurs membres, dont un président. Au 31 décembre 2025, il est composé 

comme suit : 

• Patrick Matthey président 

• Nadine Bernasconi membre 

• Mélanie Lutz  membre 

• Jacques Walliser membre 

• Stéphane Charmillot membre 

Les membres du comité ne sont ni payés, ni défrayés, et aucun conflit d’intérêt n’est à constater. La 

rémunération annuelle pour le poste de la gestion opérationnelle de l’organisation se monte à 
36'300.00 CHF pour un 0,4 EPT. 

 

3.5.2 Ressources humaines 

 3.5.3 Informations complémentaires 
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Heures de bénévolat 2025 : 

 

Heures de volontariat 2025 : les volontaires d’Eirene Suisse sur le terrain contribuent de manière 
significative à soutenir les objectifs de l’association. Pendant leur déploiement, ils ne reçoivent pas 
un salaire suisse, mais une indemnité basée sur le coût de la vie du terrain d’affectation. Dans le 

même temps les assurances sociales en Suisse continuent d’être cotisées conformément aux 

normes des standards de qualité CEP d’Unité et une allocation de retour leur est versée à la suite 

d’engagements de longue durée. Le nombre d’heures de travail total de nos volontaires est estimé 

à 18’417 h pour 2025. 

 

3.6 Rapport de performance 
Le rapport de performance d’Eirene Suisse est composé du rapport annuel d’activités qui répond 
aux exigences des normes Swiss GAAP RPC et du rapport financier suivant. Le rapport de 

performance n’est pas soumis à révision mais n’en reflète pas moins avec exactitude l’exercice 
2025. L’analyse des ratios financiers qui suit permet d’approfondir certains aspects liés à la santé 
financière d’Eirene Suisse. 

3.6.1 Ratios financiers 
Les ratios financiers présentés pour 2024 et 2025 confirment la stabilité de l’organisation. La 

couverture des fonds affectés DDC demeure inférieure au plafond de 40 % ; ce seuil étant calculé 

sur une moyenne biennale (2025-2026), la conformité est assurée pour la période. Par ailleurs, le 

ratio de réserve de capital propre affiche une légère progression suite au résultat de l'exercice 2025. 

Enfin, la ventilation des dépenses (projets, administration et recherche de fonds) a été légèrement 

ajustée, reflétant principalement la répartition des ressources humaines défini dans les cahiers des 

charges.   

 Tableau 1 : Chiffres et ratios clefs au 31.12 

Description 2025 2024 Min Max Moy. Eval* Source 

Couverture du financement de la DDC (cible : <=40%) 33,4% 42,0% - 40% - 
 

DDC 

Ratio de réserve du capital propre (en nombre de 

mois) 
7,5 5,6 3 18 - 

 
Zewo 

Ratio de réserve du capital propres et des fonds 

affectés (en nombre de mois) 
9,4 6,5 3 24 - 

 
Zewo 

Erosion des fonds propres sur les trois dernières 

années 
+32% +24% -50% - - 

 
DDC 

Part des dépenses consacrées aux projets 92,2% 91,3% 65% - 81% 
 

Zewo 

Part consacrée à l’administration et à l’obtention de 
financement 

7,8% 8,7% - 35% 12% 
 

Zewo 

Part consacrée à l’obtention de financement 2,7% 3,1% - 25% 7% 
 

Zewo 

* Vert = très bon à excellent, Jaune = suffisant mais à améliorer, Orange = suffisant mais en baisse par rapport à l’année 
précédente, Rouge = insuffisant 


